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Communiqué de presse

Ecole C. Turc : respirer, jouer, grandir 
et s’épanouir en toute sécurité

Jeudi 18 août 2022

Durant l’été, la cour de l’école Christophe Turc et l’Allée des Romantiques se transforment ! 
Au programme des chantiers: réaménagement de la cour d’école, rénovation des sanitaires et 
aménagement définitif d’une Place aux enfants.

Cour végétalisée de l’école Clémenceau

TRAVAUX DANS L'école christophe turc

Cet été, l’école élémentaire Christophe Turc, située au 3 rue Christophe Turc, fait l’objet de travaux de 
mise en accessibilité de la cour de récréation et de construction d’une seconde cour. Objectif ? Élargir 
les espaces extérieurs, sécuriser l’établissement et créer des espaces variés pour permettre des activités 
motrices diversifiées. Les cours accueilleront les élèves durant les récréations sur le temps scolaire et 
pendant l’accueil périscolaire. 

PROGRAMME DES TRAVAUX :

Phase 1 : Rénovation de la cour existante (895 m²) :
►Reprise de tous les revêtements, permettant notamment la 
mise en accessibilité de la cour.
►Désimperméabilisation d’une partie de la cour d’école : 
création d’une noue paysagère et d’un espace engazonné au 
pied de la butte Vercors ; de zones en copeaux, notamment 
aux pieds des arbres ; d’un espace potager de près de 45 m² ;  
intallation d’une citerne à eau pour récupérer l’eau de pluie et 
arroser le potager.
►Plantations nouvelles : 8 arbres de haute-tige, cépées, 
arbustes, vivaces et espaces enherbés.
►Pose de mobilier et équipements ludiques, afin d’améliorer 
le confort d’usage de la cour : assises, cabane, amphithéâtre, 
tableau d’expression…

Phase 2: Création d’une deuxième cour d’une surface de 400m², 
au nord de l’école :
►Pose d’une clôture et d’un portail, afin de matérialiser la cour
►Réalisation de marquages au sol
►Pose d’assises



En chiffres
►530 m² désimperméabilisés dont 230 m² de 
surface végétale et 300 m² de surface sablée.
►Coût global : 263 000 € TTC

Place(s) aux enfants, allée des Romantiques

Depuis 2021, le projet Place(s) aux enfants fait renaître les abords des groupes scolaires de 
la Ville de Grenoble en lieux sécurisés et conviviaux.

PROGAMME DES TRAVAUX :

Pour la rentrée 2022 : 
►Désimperméabilisation des sols, transformation de la 
voirie en allée végétalisée. Ces premières interventions 
permettront de réduire le phénomène d’îlot de chaleur, 
favoriser la biodiversité et l’infiltration des eaux de pluies. 
►Agrandissement du parvis du groupement scolaire 
(école élémentaire Christophe Turc et école maternelle 
Marie Reynoard). 

Pour février 2023 :
►Aménagement de la place avec une fontaine, six arbres 
et du mobilier de confort (assises, bancs) et ludiques 
(mâts pour jeux de ballons ou racket). 
 
Maîtrise d’ouvrage : Grenoble Alpes Métropole
Maîtrise d’œuvre : Bureau d’études aménagement des 
espaces publics (BEAEP), service commun Grenoble Alpes 
Métropole / Ville de Grenoble.

En chiffres
►150 000 € TTC d’enveloppe 
budgétaire globale
► 26 000 € de subvention de 
l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée 

Les travaux seront achevés en février 2023 avec la pose du 
mobilier et les plantations de végétaux en hiver.

Maîtrise d’ouvrage : Ville de Grenoble
Maîtrise d’œuvre : Bureau d’études aménagement des espaces 
publics (BEAEP), service commun Grenoble Alpes Métropole/
Ville de Grenoble.

Allée des Romantiques, chantier de la Place aux
 Enfants  ( juillet 2022)

Grenoble Alpes Métropole, compétente en matière de voirie, assure la transformation de cette nouvelle 
allée ouverte, piétonne et végétalisée.
Les piéton-nes pourront se réapproprier l’allée des Romantiques. Dans sa partie comprise entre la rue 
Lorenzaccio et l’avenue de la Bruyère, l’allée sera intégralement piétonnisée mais également végétalisée 
afin de conforter la présence végétale déjà forte sur la voie pour créer un véritable espace de fraîcheur et 
de bien-être pour se balader et profiter d’un espace ludique et ombragé.
L’allée sera dorénavant fermée à la circulation : au sud, une barrière d’accès sera installée et au nord 
la fermeture sera réalisée grâce à des potelets. Les accès riverains seront limités aux déménagements, 
livraisons ponctuelles pour travaux. Les accès des secours et des services publics seront conservés. 


